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Violences sexuelles: les associations inquiètes
Leprojet de loi contre les violences sexuelles et sexistes est débattu en commission à l'Assemblée mercredi

Uncoup d'épée dans
l'eau, voire une régres-
sion. Avant le débat
parlenrenlaire sur le

projet de loi renforçant J. lutte
conlre les violences sexuelles et
sexistes. prévu meruedi 9 mai en
commission des lois. puis à partir
de lundi 14 mai ensl!lince pu-
bllque à ~semblée nationale,
plusieurs association!> de défense
des droits des femmes et des en-
fants s'inquiètent des conséquen-
ces du texte et espèrent le voir
amendé pu les padementaue1.
Plus de 200 amendements ont
d'ores et déjà été déposeés. If Le
t€Xte est non sru/ement InsQt&jai.
Mnt~&~pantœ7aau~
mente le risque dl! voirmrorr plus
de viols n'lIvoyés en corredionneUe
QulIl!U d'ire jUfJé$ aux /UsÎ$es .••, af'·
rttme la psychiatre Muriel Sal·
mana, présidente de l'associati()[j
Mémoire uaumatique et victimo-
togie. Une interprétation contes-
tée par le gouvernement.
L'article 2 du projet de loi, consa-

cré à la répression des abus
sexuels !lur les mineurs, concen-
treles critiques, na été conçu pour
répondre à l'émotion suscitée par
deux affaires judicialresréœntes.
l'une Jugée à PontoUe et l'autre à

Melun, dans laquelle des Ollettes
dl! 11 lins ont été considérées
comme ayant cOllJenti à des rap-
ports ~uels avec des hommes
majeurs. La secrétaire d'Etat à
l'égalité entre les femmes et les
hommes. Marlène Schiappa, avait
daM un premier temps envisagé
que toute relation sexueII.e entre
un majeur et un mineur de moins
de tSans soit passible de poursui-
tes pour viol (donc de vingt ans de
prison), sans que la question du
consentement du mineur puisse
être poiée.Le Conseil d'Etat il re-
jeté cette option, au motif qu'elle
ne garantissait pas le droit de
toute personne accutée d'un
crune à Ile déftmdre, et risquait
l'Inconstitutionnalité.
.LeI teI'IIIMsont ••• bjecIIk_
Le texte ne fait donc que préciser

la notions de c:ontrainte morale
et de surprise, deux éléments
epnstitutit's du viol selon le code
pénal (" tout acte de pénltrotian
sexuelle rommis sur la personne
d'autrui par vIolence, contrainte,
mel1Dœ OU surprise JIc). Lorsque les
faits sont commis par un majeur
sur un mineur de moins de 15ans,
"la rontmillte moroleet la surpris~
peuve-nt résulœrde l'abus de l'igno-
ronce de fa v(aime nl! dUposwIt
pt1S de la l'l1I1turité ou du discerne-
mMt nécessQire pour consentir à
œi aetes », expl1dte-t-li. L'objectif
est de "mieux armer les juges en
leur permettxmt de prendre en (On-
sidhation lilge de la victime», af·
firme Malie-Pierre Rixain. prési-
dente {l.RM) de la délégation aux
droits des feD1J]lJ!! de l:.\ssernblée
nliUoIlRlle, auteure d'un rapport
d'information Sllt le viol
«Les termes utilisés sont complè-

tement subjectifs, c:onteste Ernes-
tine Rona~ membre du Haut Con-
seil à l'égallté entre les femmes et
Il~$hommes, imt<lm:e indépen-
dante placée auprès du premier
ministre. Cettl!J01mulation (Corn'
plexifie la loi et miMe encore plus
d'esfK1ceIl t'interprit4tion." Pour
Michel Martzloff. sem!ta1re géné-
raldel'assodationL'en1imtbleu, le
projet de loi •.ne d141l9l! rien. II ne
renvene pas la charge de la preuve.
La justice V6 amtin uer à éVQluer la
capacité de di.sœmement de la vic-
time» _Orpourcn ex~rts, un en-
fant âgé de moins de .3 ou ISans
(les avis divergent sur ce point) ne
pellt lamals être considéré

comme consentant. "Rjaut tenir
compte de la spédJkfté de lerifant,
de SQ vulnérabilité, plaide Muriel
Salmona. Cette loi nest pQ$ protee·
triCf.!.» EUe l'est d'llutant moins. Se-
lon ces militants. qu'Us jugent une
autre disposition du texte dange·
reuse: l'augmentation de la peine
pour atteuite 5eXueUe, un déUlqul
pennet de ~nctionner toute rela-
tion sexuelle, même en l'absence
de menace, violence. c:ontlainte.
ousurprise.lillepal$erait à dix ans
si une pénétration aeu lieu. contre

cinq ans aujourd'hui.
Cette mesUll! est pourtant pré-

sentée par le llouvernement
comme répressive. C'est selon lui
une f'aÇQnde maf1luer plus forte-
ment l'Interdit sur les relations
sexuelles entre les majeurs et les
mineurs. "Cèst un sigrwlfort en-
voyé" la société, plaide également
Marle-. Pierre Rixain. Enout~ 51ta

qualification de vialnesr pus Fete-
nue. la mesure peffllet à la victime
de volr maigri tout l'out~r Te·
ronnu et incrimirté pour un délit
avec lln~ augmentation de la
peine, w Maiscertllins la voient dif-
féremment." Le3 magistrats pmtI-
quent déjà massivement fa COTTeC'
tlcmnal/satlon des viols, affinne la
militante f1!miruste Caroline De
Haas. Cette disposition V6 encore
aggraver les c;ho$e~~ Selon cette
interprétation. la contrainte ou la
surprise étant dm, les atT.dres de
viols Sllt mineurs dift'ldla à met-
tre en éviliience, ou pour éviter de
confronter des enfants à une cour
d'anises, les magistratf seront da-
vantage enclins à qualifier les ae·
tes commis surmineun de moins
de lSlIns d'atteinte se1CueUe, d()llC
à les renvoyer en correctionnelle,
sachant que l'auteur risque une
sanction majorée.

Le texte ne fait
queprédser

les notions de
contrainte morale
et de surprise,
deux éléments

constitutifs du viol

fiCette mesure augmente le ris·
que dl:ivoir de nouvel(~s affaires
comme relie de Pollto(sel/", dit
Madellne Da Silva, adjointe (non
inscrite) au maire PS des Lilas,
llUteure d'une pétition signée par
400000 pel'llonnes réclamant
l'instauration d'une presomption
de non-eonsentement simple (qui

lais$«!la ~sibilltéauml$en tause
de se défendre) en cas de relation

ileXuelle entre un majeur et un mi-
neur de moins de 15am .•. Le viol
nest pas un défit, t'\!st UI'I trîmeJ"
., l.e$ magistrats none pal la va·

kmtlf de déqUfJlljirr. ll$ SI! ditermi-
nent surdesfgfts, répond Youssef
Bad!,porte-parole du mlnlstl!re de
la justice, Si les éléments ronstitu-
tift sont OJroctémb, il s'agit d'un
vial. S'il nest l'QS pcmible de les
meUTE' en éllÏdl!nce; III peÎne pour
atteÎnte sexuelle Q étê augmenllie
afin de rappeler LIn interdit et de
protéger les enftmts.» invitée du
.,Grand Rendez-vousJII Europe 1-
Cnews-Les Emœ. dimanche, Mar-
lène Scl1iappa il de son çôté af-
firmé que le texte était en çours
d'èlaboratlon: " Dl!S ammde-
menti SDnt ô l'ëtude. (.••} Nous tm-
vaiUom sur une rédactiQft ~Qnsfi-
tutionneUe (...) qui apporte des ré-
pomes e.ttrimementfenn/!$." •

GAilLlJl DUPONT

LE CONTEXTE

LE PROJET DE LOI
Si l'article2 du projet de Loi
contre les viol!!f1œ5 St'l!.velles
et sel!.istes, qu 1renforce la ré-
pression contll! les actes sexu/!!s
entre adultes et mineurs
de moins de 15 ans focalise les
di!ICussions, le tellte comporte
d'autres dispositions,
L'article premier augmente
le délai de prescription de vingt
il trente ans après la majorité
pour les crimes Sl!lIuel$sur des
mlnfllJ'$.Certain~ assoçiations
demandaient l'imprescrlptiblllté,
l'article 3 vise à mieux rï!primèf
le harcèlement par plusieurs
personnes, en part!cu[i.er
l~ -raids numériques.,
L'ank:le4 instaure la contraven~
tÎOfld'outragl! ~iste, assllrtie
d'une amende de 90 euros,
afin de luttér contre
le harcèlement de rue.
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